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INTERVENU ENTRE 

 

“ L’ÉTABLISSEMENT : ____________________________________________________   

personne morale de droit public, légalement constituée et assujettie à la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux (L.R.Q. c. S-4.2), ayant sa principale place d’affaires au 

______________________________ ici représentée par _________________________ dûment 

autorisé à cet effet en vertu d’une résolution du conseil d’administration portant le numéro 

_______________, dont une copie apparaît en annexe 1 au présent contrat. ” 

 

CI-APRÈS DÉSIGNÉ “ L’ÉTABLISSEMENT ” ; 

 

 

ET 

 

 

“ LA RESSOURCE INTERMÉDIAIRE : (Nom des individus qui agiront comme ressource intermédiaire 

lorsqu’ils agissent dans le cadre d’une entreprise individuelle, d’une société, d’une association). 

 

Adresse :  

 ______________________________________________________________________________  

(Adresse personnelle du ou des individus identifiés comme ressource intermédiaire) 

 

Exerçant sous la raison sociale de :  

 ______________________________________________________________________________  

(Inscrire ici la raison sociale de l’entreprise) 

  

Laquelle entreprise exerce ses principales activités au : 

 ______________________________________________________________________________  

(Inscrire ici l’adresse de l’entreprise) ” 

 

Ci-après désignés(es) la “ RESSOURCE ” 

CONTRAT 

 

 

CONTRAT 

POUR RESSOURCE INTERMÉDIAIRE  

(PERSONNE PHYSIQUE)  
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INTERVENU ENTRE 

 

“ L’ÉTABLISSEMENT :   

personne morale de droit public, légalement constituée et assujettie à la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux (L.R.Q. c. S-4.2), ayant sa principale place d’affaires au  

 

ici représentée par _________________________ dûment autorisé à cet effet en vertu d’une 

résolution du conseil d’administration portant le numéro _______________, dont une copie 

apparaît en annexe 1 au présent contrat ”. 

  

CI-APRÈS DÉSIGNÉ “ L’ÉTABLISSEMENT ” ; 

 

 

ET 

 

 

“ LA RESSOURCE INTERMÉDIAIRE : (Nom de la personne morale) 

______________________________________, personne morale légalement constituée ayant ses 

principales activités au :  

 ______________________________________________________________________________  

(Adresse où les principales activités de la compagnie se déroulent) 

 

Exerçant sous la raison sociale de :  

 ______________________________________________________________________________  

(Inscrire ici la raison sociale de l’entreprise) 

 

Ici représenté par  ______________________________, dûment autorisé à cet effet en vertu 

d’une résolution du conseil d’administration portant le numéro : __________, dont une copie 

apparaît en annexe 2 au présent contrat. ” 

 

Ci-après désignés(es) la “ RESSOURCE ” 

CONTRAT 

POUR RESSOURCE INTERMÉDIAIRE  

(PERSONNE MORALE)  
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¶ COMPTE TENU QUE la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q. c. S-4.2, ci-

après appelée “ la L.S.S.S.S. ”) reconnaît à toute personne le droit de recevoir des services de 

santé et des services sociaux adéquats sur les plans à la fois scientifique, humain et social 

avec continuité de façon personnalisée, compte tenu de l’organisation et des ressources des 

établissements qui dispensent ces services ; 

 

¶ COMPTE TENU QUE l’Établissement a pour mission de (voir libellé de l’article de la 

L.S.S.S.S.) ; 

 

¶ COMPTE TENU QUE l’Établissement a été identifié par l’Agence de la santé et des services 

sociaux de _________________________________________________ (nom) comme 

pouvant recourir aux services d’une Ressource pour le type de clientèle 

________________________________ aux fins de la réalisation de sa mission, 

conformément aux articles 301 et 304 de la L.S.S.S.S. ; 

 

¶ COMPTE TENU QUE l’Établissement a procédé à l’évaluation de la Ressource conformément à 

l’article 305 de la L.S.S.S.S. ; 

 

¶ COMPTE TENU QUE l’Agence a reconnu la Ressource conformément à la L.S.S.S.S. ; 

 

¶ COMPTE TENU QUE la Ressource s’engage à offrir un milieu de vie adapté et des services de 

soutien et d’assistance requis en conformité avec les termes du présent contrat ; 

 

¶ COMPTE TENU QUE la Ressource s’engage à collaborer avec l’Établissement à l’atteinte des 

fins recherchées par la présente ; 

 

¶ COMPTE TENU QUE les parties sont liées par la L.S.S.S.S., la Loi sur la protection de la 

jeunesse (L.R.Q. c. P-34.1), la Loi sur le système de justice pénale pour adolescents (Loi du 

Canada, 2002, chapitre 1), la Loi sur le curateur public (L.R.Q. c. C-81) et la Loi de la 

protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes ou pour 

autrui (L.R.Q. c. P-38.001). 

 

 

CES CONSIDÉRATIONS PRÉLIMINAIRES ÉTANT EXPOSÉES, LES PARTIES 

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

 

PRÉAMBULE 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent contrat. 

 
2. L’Agence de la santé et des services sociaux de______________________________ (nom), 

conformément aux responsabilités que lui confie la L.S.S.S.S., a dûment identifié 

l’Établissement ________________________________________________________ (nom) 

comme pouvant recourir aux services des ressources intermédiaires aux fins de la 

réalisation de la mission qu’il exploite.  

 
3. L’Agence de la santé et des services sociaux de_______________________________ (nom) 

a reconnu ________________________________________ (nom de la Ressource1) comme 

ressource intermédiaire pouvant accueillir un nombre maximum de (_____) usagers pour la 

clientèle ____________________________, tel qu’il appert à l’annexe 3 (lettre ou certificat 

de reconnaissance). 

 
4. Le présent contrat est de nature personnelle entre les parties de sorte que toute personne 

désireuse de se porter acquéreur de la Ressource ou de plus de 50 % des actions votantes 
de la Ressource, et de devenir cessionnaire des droits et obligations en vertu des présentes, 
devra, préalablement, en faire la demande écrite auprès de l'Établissement et s'obliger à 
respecter toutes et chacune des clauses du présent contrat comme si elle avait été partie 
aux présentes. 

 
 Une telle cession et un tel transfert du présent contrat ne seront dûment complétés que par 

l’acceptation écrite de l'Établissement et à cet effet, le nouvel acquéreur devra avoir été 
reconnu comme Ressource intermédiaire par l’Agence. 

 
 En cas de non-respect de la présente clause, l’Établissement peut, sans préavis, ni 

indemnité, mettre un terme au présent contrat. 

 
5. La Ressource offre des services : 
 

Ã d’hébergement 

 Ã gîte 

 Ã couvert 

Ã de soutien 

Ã d’assistance 

Ã autres :  

 __________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________  

 

 suivant une organisation résidentielle de type2 ____________________________________. 

 
6. La Ressource doit identifier une personne responsable de l’application du présent contrat, 

qui agira comme interlocuteur de l’Établissement. 

 
7. L'Établissement identifie la personne responsable de l’application du présent contrat et 

l'intervenant responsable du suivi professionnel de la Ressource et en informe cette 
dernière. 

                                                           
1. Nom du ou des individus qui sont qualifiés de RI ou nom de la personne morale en cause. 
2. Selon le Cadre de r®f®rence sur les RI, MSSS, 2001, lôorganisation r®sidentielle dôune RI peut °tre de diff®rents types : 

résidence de groupe, appartement supervis®, maison de chambre, maison dôaccueil, autre type r®sidentiel. 
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OBLIGATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

8. Conformément à la L.S.S.S.S., l’Établissement : 

 

¶ est le seul responsable du suivi professionnel de la Ressource ; 

¶ exerce la responsabilité de recrutement et d’évaluation de la Ressource en lui apportant 

l’aide et le soutien requis ; 

¶ assure le respect des conditions rattachées à la reconnaissance de la Ressource par 

l’Agence de la santé et des services sociaux de ____________________________ (nom) ; 

¶ exerce la responsabilité de suivi envers les usagers pris en charge par la Ressource. 

ENVERS LA RESSOURCE 

 

9. L'Établissement informe la Ressource des diverses politiques d'ordre général, administratif 
ou de toute autre nature qui sont relatives ou peuvent avoir des incidences sur les usagers 
qu'elle héberge ou sur la Ressource elle-même, et lui en remet une copie, le cas échéant. 

 
10. L'Établissement avise la Ressource avant de lui confier un usager.  
 
11.  L'Établissement remet à la Ressource un rapport sommaire écrit sur l'état de santé de 

l'usager et sur ses besoins, de même que les coordonnées personnelles et sociales 
pertinentes, dès l’arrivée de l’usager dans la Ressource. 

 
12. L’Établissement s’engage à procéder à la classification des services requis par l’usager dans 

les 30 jours qui suivent l’entrée de l’usager chez la Ressource, et, par la suite, lors de 
changements significatifs ou à la demande de la Ressource.  

 
L’établissement doit effectuer la réévaluation des besoins de l’usager, qui présente des 
changements significatifs, dans les 30 jours suivant la réception de la demande écrite de 
la ressource. Le paiement selon la réévaluation se fait à partir de la date de la 
réévaluation ou à partir du 30e jour suivant la réception de la demande de réévaluation 
dans le cas où la réévaluation n’aurait pas été effectuée dans le délai prescrit. 

 
13.  L’Établissement présente le plan d’intervention à la Ressource à l’intérieur des trente (30) 

jours qui suivent l’entrée de l’usager chez la Ressource. Par la suite, il en assure la révision 
selon les dispositions prévues dans la L.S.S.S.S. (art. 104). 

 
14.  L'Établissement associe la Ressource à la présentation des objectifs du plan d'intervention 

conçu à l'intention de l'usager et la consulte sur les moyens à mettre en œuvre pour 
atteindre ces objectifs. 

 
L'Établissement associe et consulte de la même manière la Ressource lors de chaque 
révision du plan d'intervention de l'usager. 

 
 
15.  L'Établissement établit dans un protocole les règles applicables à la gestion des avoirs des 

usagers qui ne sont pas régis par les dispositions de la Loi sur le curateur public 
(L.R.Q., chapitre C-81). 

SECTION 1 
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Ce protocole prévoit notamment la tenue d'un livre de comptes ou d'un registre sur lequel 
apparaissent les opérations propres à chacun des usagers et la possibilité que cet 
instrument comptable puisse être vérifié en tout temps par l’Établissement. 

 
 Ce protocole est joint en annexe 4 au présent contrat pour en faire partie intégrante. 
 
16.  L'Établissement remet à la Ressource les règles applicables à la gestion des avoirs des 

usagers qui sont régis par les dispositions de la Loi sur le curateur public 
(L.R.Q., chapitre C-1), et leurs modifications, le cas échéant. 

 
17.  L'Établissement intervient dans les plus brefs délais, à la demande de la Ressource, lorsque 

celle-ci est aux prises avec des difficultés concernant un usager. 
 
18.  L'Établissement traite avec célérité la demande de la Ressource de relocaliser un usager 

dont l’état et les services requis justifient un tel déplacement. Dans le cas où des services 
additionnels seraient requis en attendant le replacement d'un usager, l'Établissement 
s'engage à ce que ces services soient dispensés dans la mesure des ressources disponibles. 

 

ENVERS L’USAGER  

 

19. L’Établissement est responsable de l’usager qui reçoit des services de la ressource. 

 

20. L’orientation de chaque usager dans la Ressource, selon les mécanismes d’accès des divers 

programmes du réseau de la santé et des services sociaux, et son maintien dans ladite 

Ressource sont sous l’autorité et l’unique responsabilité de l’Établissement. 

 

21. L’Établissement s’assure que le “ consentement ” du parent ou du titulaire de l’autorité 

parentale au placement de l’enfant est au dossier. La même exigence s’applique pour les 

représentants légaux au niveau des adultes. 

 

22. L’Établissement s’assure de fournir à l’usager tous les services requis au plan d’intervention, 

autres que ceux d’hébergement, de soutien et d’assistance qui sont dispensés par la 

Ressource, conformément au présent contrat. 

 

23. L’Établissement identifie les intervenants qui assument le suivi en matière de services aux 

usagers hébergés dans la Ressource. 
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OBLIGATIONS DE LA RESSOURCE 

 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

24. La Ressource a l’obligation de se conformer à toute exigence ou prescription des lois 
applicables dans la province de Québec et des règlements adoptés sous leur empire, de 
même qu’à tous les règlements, arrêtés, décrets ou ordonnances de la municipalité dans 
laquelle se trouve la Ressource ou de tout autre pouvoir public ayant autorité sur celle-ci ou 
sur les activités qui y sont exercées. 

 
25. Sous réserve de ce que prévoit le présent contrat : 
 

La Ressource, ses actionnaires, les membres de sa famille, ses dirigeants, ses 
administrateurs et les membres de son personnel ne peuvent solliciter, ni accepter, un prêt, 
un don ou un legs d’une personne qui reçoit des services de la ressource intermédiaire, sauf 
dans la mesure où cette personne est son conjoint ou un proche parent. 

 
De même, la Ressource, ses actionnaires, les membres de sa famille, ses dirigeants, ses 
administrateurs et les membres de son personnel ne peuvent, directement ou 
indirectement, traiter avec un usager personnellement en vue d’acquérir les biens de ce 
dernier ou d’en obtenir la garde, la surveillance ou l’administration, et ce, même à titre 
gratuit. Article 277 de la L.S.S.S.S.  

 

ENVERS L’ÉTABLISSEMENT 

 

26.  La Ressource s’engage à offrir des services de qualité à l’Établissement. 
 
27.  La Ressource s’engage à recevoir tout usager que lui réfère l’Établissement, sauf 

circonstances exceptionnelles, et à lui offrir les services visés par le présent contrat. 
 
28.  La Ressource, tant et aussi longtemps que dure son contrat la liant à l’Établissement, ne 

peut héberger des personnes qui lui sont confiées par contrat privé, sauf s’il en est 
convenu autrement entre les parties par lettre d’entente (jointe aux présentes). 

 
29.  La Ressource doit, avant la signature du contrat et par la suite annuellement, 90 jours 

avant la fin du contrat, lorsqu'elle n'est pas propriétaire des lieux ou des équipements 
nécessaires à la prise en charge des usagers, fournir une preuve écrite qu'elle peut les 
utiliser. 

 
30.  La Ressource s'engage à maintenir son (ses) installation(s) au même endroit, à moins 

qu’une entente écrite spécifique ait été prévue à cet effet entre la Ressource et 
l’Établissement. 

 
31.  La Ressource s’engage à utiliser des locaux et du matériel adéquats qui soient 

respectueux des normes de sécurité et d’hygiène, en vertu des lois et règlements 
applicables au Québec. 

 
32. La Ressource s’assure de maintenir et d’entretenir les facilités d’accès pour personnes 

handicapées lorsque requis.  
 

Celles-ci doivent respecter les normes émises par les règlements municipaux et par tout 
autre loi et règlement qui seraient applicables. 

 

SECTION 2 
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33. La Ressource s’engage à mettre à la disposition de l’Établissement, dans le cadre de 
l’exécution du présent contrat, du personnel compétent. 

 
34.  La Ressource s’engage à assumer toutes les obligations pouvant lui échoir à titre 

d’employeur pour tous ses employés, que ce soit en vertu d’une législation québécoise ou 
canadienne, notamment en matière de santé et de sécurité au travail, de normes 
minimales du travail ou d’impôt. La Ressource dégage l’Établissement de toute poursuite 
ou recours de la part d’un employé ou des autorités compétentes à ces égards. 

 
35.  La Ressource déclare avoir pris connaissance du code d’éthique de l’Établissement, lequel 

est joint en annexe 5 au présent contrat pour en faire partie intégrante, et s’engage par 
les présentes à le respecter et à le faire respecter par ses administrateurs, ses dirigeants 
et ses employés, de même que ses modifications signifiées à la Ressource par 
l’Établissement. Article 309.2 de la L.S.S.S.S.  

 
36. La Ressource déclare avoir pris connaissance des autres politiques, directives, règles ou 

normes suivantes de l’Établissement (par exemple, les directives de l’Établissement sur les 
articles de base, sur l’entretien du linge de maison et des vêtements des usagers, procédure 
pour le règlement des mésententes survenant entre une ressource intermédiaire et un 
établissement gestionnaire, etc.) : 
__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________ 

 
lesquelles sont jointes en annexe 6 au présent contrat pour en faire partie intégrante, et 
s’engage par les présentes à les respecter et à les faire respecter par ses administrateurs, 
ses dirigeants et ses employés, de même que leurs modifications signifiées à la Ressource 
par l’Établissement. 

 
37. La Ressource pourra participer, elle-même ou ses administrateurs, ses dirigeants et 

employés, dans la mesure du possible, aux formations offertes par l’Établissement.  
 

ENVERS L’USAGER 

 

38. Lorsque applicable, et avec les adaptations nécessaires, la Ressource a envers l’usager, les 
mêmes obligations qu’à l’égard de l’Établissement. 

 

39. Lorsque des services d’hébergement (gîte et couvert) sont offerts, la Ressource met à la 

disposition de l’usager une chambre, de préférence individuelle, du mobilier (lit, bureau, 

matelas, chaise, etc.) et du linge de maison (ex : draps de lit, serviettes, etc.) ainsi que des 

pièces communes (ex : salon, fumoir, salle à manger, etc.). 

 

40. Lorsque des services d’hébergement (gîte et couvert) sont offerts, la Ressource met à la 

disposition de l'usager les articles de base nécessaires à l'hygiène personnelle, 

conformément aux directives de l’Établissement. 

 

41. Lorsque des services d’hébergement (gîte et couvert) sont offerts, la Ressource présente 
une nourriture équilibrée en fonction du Guide alimentaire canadien qui tient compte de 
l'état de santé des usagers et des diètes prescrites. 

 
42. Lorsque des services d’hébergement (gîte et couvert) sont offerts, la Ressource entretient le 

linge de maison et les vêtements personnels des usagers qui lui sont confiés, conformément 
aux directives de l’Établissement, à moins d’indications précises au plan d’intervention. 

 
43. La Ressource a la responsabilité d’assurer la présence, en tout temps, dans ses installations, 

d’une personne majeure en fonction des services requis pour les usagers. 
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44. La Ressource assure une surveillance générale de l'état de santé physique et mentale de 
l’usager et informe sans délai l'Établissement de problèmes particuliers observés ou 
d’évolution de la situation. 

 
45. La Ressource informe dans les plus brefs délais l’intervenant responsable de l’usager de 

toute absence indue (fugue, hospitalisation, départ non prévu, vacances, non-retour d’une 
absence autorisée, etc.) 

 
46. La Ressource participe à la préparation des objectifs contenus au plan d'intervention et 

collabore à son application et à sa révision. 
 
47. La Ressource aide, s'il y a lieu, l’usager à utiliser les services de santé, les services sociaux, 

les services de loisirs et autres services de la communauté. 
 
48. La Ressource favorise, selon les besoins de l’usager, son intégration familiale, sociale et 

professionnelle. 
 
49. La Ressource incite l’usager à participer à la vie de la maison ainsi qu'aux tâches 

domestiques dans la mesure de son intérêt et de ses capacités. 
 
50. La Ressource accueille, à des heures raisonnables, les personnes significatives pour l'usager 

et facilite les relations entre eux. Cette responsabilité ne crée pas l’obligation pour la 
Ressource de nourrir ou d'héberger ces personnes. 

 
51. La Ressource respecte la confidentialité sur tous les renseignements qui lui sont confiés 

concernant un usager et sa situation. Après le départ d’un usager, la Ressource remet à 
l’Établissement toutes les informations concernant ce dernier, maintient le caractère 
confidentiel de tous ces renseignements et ne conserve aucune information le concernant. 

 
52. Dans le cadre de l’exécution de ses obligations, la Ressource s’engage à respecter la vie 

privée des usagers, conformément aux législations applicables. 
 
53. La Ressource favorise l’utilisation des transports en commun disponibles et fait profiter 

l’usager des moyens de transport dont elle dispose pour ses déplacements réguliers. 
 
54. La Ressource fait approuver par l’Établissement ses politiques relatives aux frais de 

transport des usagers ou autres frais en sus de la contribution de l’usager. 
 
55. Rien dans le présent contrat ne limite le droit d’une personne ou de ses ayants cause 

d’exercer un recours contre la Ressource, ses dirigeants, ses administrateurs, employés ou 
préposés, ou un professionnel en raison d’une faute professionnelle ou autre. Un tel recours 
ne peut faire l’objet d’une renonciation. 

 

 

ASSURANCES 

 

56. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent contrat et, par la suite, pendant toute 
la durée du présent contrat, la Ressource, à ses seuls frais, contracte et maintient en 
vigueur : 

 
a) une police d'assurance-incendie adéquate couvrant la valeur de l'immeuble, des locaux 

utilisés et des biens meubles faisant l'objet du présent contrat. OBLIGATOIRE.  
 

b) une assurance responsabilité civile générale d'un minimum de 1 000 000 $ par sinistre, 

pour la Ressource, son personnel ou toute autre personne se trouvant à l'intérieur des 

lieux, excluant les usagers. OBLIGATOIRE.  
 

c) une assurance pour des situations d’incapacité à long terme (dépassant 90 jours). 

FACULTATIVE. 
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Les ressources intermédiaires reconnues, incluant leur personnel, sont couvertes 
automatiquement par le Programme d’assurance des établissements du réseau de la santé 
et des services sociaux en matière de responsabilité professionnelle. 
 

57. La Ressource doit fournir à l’Établissement sur demande ou dans les 10 jours de la signature 
du contrat ou de son renouvellement, une preuve des assurances ainsi contractées, les 
risques assurés et la période de couverture, de même qu'une preuve de paiement de la 
prime pour la période concernée. 

 
La Ressource doit obtenir des assureurs de ces polices l’engagement de donner à 
l’Établissement un avis écrit d’au moins trente (30) jours avant l’annulation desdites polices. 

 
58. La Ressource qui est locataire d’un immeuble doit fournir à l’Établissement, sur demande ou 

dans les 10 jours de la signature du contrat ou de son renouvellement, une preuve à l’effet 
que le propriétaire de l’immeuble a contracté et maintient en vigueur tout au long du 
présent contrat une police d’assurance responsabilité civile, d’un minimum de 2 000 000 $ 
par sinistre. 

 
59. L’Établissement ne sera pas tenu responsable de toute perte encourue par la Ressource en 

raison de vols, vandalismes ou autres actes criminels causés par des tiers. 
 

La Ressource tiendra l’Établissement quitte et indemne de toutes les réclamations de cette 
nature, incluant les réclamations pour les biens appartenant à l’Établissement mais réservés 
à l’usage exclusif de la Ressource. 

 
60. La Ressource tiendra quitte et indemne l’Établissement de toute responsabilité et prendra 

fait et cause dans toute réclamation ou recours visant les objets suivants : 
 

a) Toute réclamation d’un employé de la Ressource relativement à son emploi ou à tout 
dommage découlant de son emploi ou de sa prestation de travail. 

 
b) Toute réclamation d’une personne relativement à une faute des dirigeants ou du 

personnel de la Ressource. 
 
c) Toute réclamation d’une personne relativement à des dommages subis dans les 

installations de la Ressource. 
 



    

Contrat entre un établissement et une ressource intermédiaire adultes (10 usagers et plus) - 2006  13 

 

 
 

CONSIDÉRATIONS FINANCIÈRES 

 

 

61. Les modalités générales et particulières de paiement des frais de séjour des usagers dans 

une Ressource intermédiaire sont celles définies conformément aux dispositions de la 

L.S.S.S.S. et sont partiellement reproduites aux “ Modalités et considérations 

financières ” jointes en annexe 7 au présent contrat pour en faire partie intégrante. 

 

62. À l’aide de “ l’Instrument d’identification de l’intensité des services requis de la ressource 

intermédiaire ” introduit par l’arrêté ministériel 2000-017 « Classification des services 

dispensés par les ressources intermédiaires »  et partiellement reproduit en annexe 8 au 

présent contrat pour en faire partie intégrante,  l’Établissement détermine, aux fins de la 

rétribution de la Ressource intermédiaire, l’intensité des services requis de celle-ci :  

 

1° pour chacun des usagers ; ou 

 

2° pour l’ensemble des usagers,  par un profil-type correspondant à la moyenne des 

résultats obtenus pour chacun des usagers initialement confiés à la Ressource, ce 

profil-type pouvant être revu lors de changements significatifs. 

 

63. La Ressource affirme avoir pris connaissance de l’Instrument d’identification de l’intensité 

des services requis de la ressource intermédiaire, annexe 8, et d’en comprendre toutes les 

composantes, après avoir reçu les explications pertinentes, s’il y a lieu. 

 

64. L’Établissement s’engage à verser à la Ressource la rétribution selon le profil-type, ou selon 

la classification individuelle des services requis par les usagers qu'elle héberge, suivant les 

modalités d’application de l’annexe 7. 

 

65. L’Établissement a la responsabilité de percevoir la contribution financière applicable à 

l’hébergement de l’usager selon “ le Règlement de contribution des usagers pris en charge 

par une ressource intermédiaire ”. 

 

 

SECTION 3 
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DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRAT 

 

 

DURÉE DU CONTRAT 
 

66. Le présent contrat est d’une durée de   x    mois commençant le _______________ (date) 
et se terminant le _______________ (date). 

 
67. Le présent contrat se renouvellera automatiquement à son échéance, aux mêmes 

conditions, pour une durée de   _x     années, et ce, à moins qu’il n’y soit mis fin ou qu’il ne 
soit modifié, conformément aux dispositions du présent contrat. 

 

 

FIN DU CONTRAT 
 

 

68. L’Établissement ou la Ressource peuvent ne pas renouveler le présent contrat en expédiant 
un avis écrit de non-renouvellement à l’autre partie au moins de             (90, 120 ou 180)  
jours avant la fin du contrat.  

 
69. L’Établissement ou la Ressource peuvent, sans préavis, mais d’un commun accord, résilier le 

contrat en tout temps. 
 
70. L’Établissement ou la Ressource peuvent, par la remise d’un avis écrit à cet effet à l’autre 

partie, résilier le contrat en tout temps, si l’une ou l’autre des situations suivantes survient : 
 

a) La Ressource est insolvable ou sur le point de le devenir ou a fait faillite. 

b) La Ressource ou l’une des personnes physiques de la Ressource ou s’il s’agit d’une 
personne morale, son principal dirigeant a été déclaré coupable d’une infraction 
criminelle. 

c) La Ressource ou l’une des personnes physiques de la Ressource ou s’il s’agit d’une 
personne morale, son principal dirigeant est décédé. 

d) La Ressource ou l’une des personnes physiques de la Ressource ou s’il s’agit d’une 
personne morale, son principal dirigeant est atteint d’une maladie grave ou est invalide. 

e) La Ressource ne remplit plus les conditions requises pour être reconnue par la l’Agence 
conformément à la L.S.S.S.S.. 

f) Les installations de la Ressource sont endommagées ou détruites par le feu, la foudre, 
l’orage ou toute autre catastrophe rendant impossible la poursuite des activités. La 
Ressource conserve alors toutefois le droit de reprendre ses activités dans d’autres 
installations conformes et même dans un autre milieu, pourvu que cela puisse se faire 
dans des délais raisonnables, le tout convenu entre les parties et l’Agence. 

g) La fermeture de l’Établissement ou la cessation de ses activités. 

h) La Ressource a procédé à un transfert ou une cession du présent contrat non autorisé 
en conformité de la clause 4 du présent contrat. 

 
71. L’Établissement peut également mettre fin au contrat en transmettant un avis écrit à cet 

effet à la Ressource, si, à la suite d’une enquête administrative qu’il a tenu, il a des motifs 
justes et suffisants de procéder à une telle résiliation.  

 

SECTION 4 
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Au cours de cette enquête administrative, l’Établissement doit permettre à la Ressource de 
présenter ses observations. À moins de circonstances exceptionnelles, une telle enquête ne 
devra pas excéder 30 jours. 
 
Constituera, notamment et non exclusivement, un motif juste et suffisant au sens du 
présent contrat : 
 
a)  lorsque la Ressource ne respecte pas ou tolère le non-respect des lois et règlements 

lorsque ces manquements sont, de l’avis de l’Établissement, préjudiciables aux intérêts 
des usagers ; 

b)  lorsque la Ressource ne respecte pas ou tolère le non-respect des règles du présent 
contrat lorsque ces manquements sont, de l’avis de l’Établissement, préjudiciables aux 
intérêts des usagers ; 

c)  lorsque la Ressource s’adonne à des pratiques ou tolère des situations susceptibles de 
compromettre la santé, la sécurité, l’intégrité ou le bien-être des usagers ou qui sont 
incompatibles avec les responsabilités qui lui incombent en vertu ou présent contrat. 

 
72. L’Établissement peut, en tout temps, lorsqu’il est informé d’une situation justifiant une 

enquête, telle la crainte à l’effet que la santé, la sécurité, l’intégrité ou le bien-être d’un ou 
des usagers sont compromis, enjoindre la Ressource de suspendre, en tout ou en partie, 
l’exercice de ses activités prévues aux présentes, pour la durée de l’enquête. 
 
L’Établissement doit, dans les cinq jours de cette suspension en informer la Ressource, par 
écrit, et lui exposer les motifs de cette suspension. 

 
73. Si après l’enquête administrative tenue par l’Établissement ses craintes ne sont pas fondées, 

l’Établissement devra cesser la suspension dont la Ressource est l’objet et réintégrer les 
usagers dans la Ressource, sous réserve de leurs droits. Advenant le cas où certains 
usagers refuseraient de retourner à la Ressource, l’Établissement comblera les places 
vacantes selon les procédures habituelles. 

 
À moins d’entente particulière entre l’Établissement et la Ressource, l’Établissement doit 
alors rémunérer la Ressource en versant la rémunération, conformément à l’article 61 du 
présent contrat.  
 

MODIFICATIONS DU CONTRAT 

 
74. Les termes du contrat liant l’Établissement et la Ressource ne peuvent être modifiés ou 

remplacés qu’avec l’accord des deux parties, exception faite des modalités financières qui 
relèvent du MSSS. Ces modifications doivent être signées par les deux parties et annexées 
au contrat comme en faisant partie intégrante. 
 
Les termes du présent contrat doivent être modifiés lorsqu’il sera nécessaire de les rendre 
conformes aux dispositions de toute loi, de la L.S.S.S.S. ou à toute décision de l’Agence de 
la santé et des services sociaux de ________________________________________ (nom) 
ou du ministère de la Santé et des Services sociaux. 
 

MÉCANISMES DE TRAITEMENT DE MÉSENTENTES 

 

75. La Ressource doit d’abord s’adresser à l’intervenant ressource et/ou à l’intervenant usager 
lorsqu’elle rencontre des difficultés dans l’exercice de ses activités ou qu’elle désire exprimer 
un mécontentement. La Ressource peut ensuite s’adresser aux supérieurs hiérarchiques des 
intervenants avec lesquels elle est habituellement en relation. 
 
Advenant que la Ressource ne trouve pas de solution à ce niveau, elle peut présenter une 
demande formelle de règlement de mésententes auprès de l’Établissement. La procédure 
pour le règlement des mésententes, adoptée par le conseil d’administration de 
l’Établissement, est jointe en annexe 6 du présent contrat. L’Établissement s’assure que la 
Ressource qui a recours à cette procédure ne s’expose pas à des représailles. 
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Advenant que la Ressource soit insatisfaite de la décision prise par l’Établissement pour 

mettre fin à la mésentente, elle peut demander par écrit à l’Agence de la santé et des 

services sociaux de _____________________________________________________ (nom) 

l’examen de cette décision, conformément à l'article 307 de la L.S.S.S.S. 

COMMUNICATIONS 

 

76. Les avis, demandes, rapports et autres communications prévus au présent contrat doivent, 

pour être valides et lier les parties, être faits par écrit et être expédiés à leur adresse 

respective apparaissant dans la comparution des parties, par courrier, sous pli 

recommandé ou certifié, par télécopieur ou messager. 

 
 Ils seront présumés avoir été reçus la journée même s’ils sont transmis par courriel, par 

messager ou télécopieur, et le deuxième jour ouvrable suivant leur envoi, s’ils le sont par 
courrier.  

 
 Chaque partie peut, au moyen d'un avis écrit donné tel que susdit, changer son adresse. 
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DISPOSITIONS FINALES 

 

77. Le présent contrat est la seule entente qui existe entre les parties et rescinde toute autre 
entente antérieure, convention, promesse verbale ou écrite qui a pu intervenir entre les 
parties, sur le même objet. 

 
78. Le défaut pour l’une des parties d’exiger l’exécution d’une clause du présent contrat ne 

constitue pas une renonciation d’en exiger plus tard l’exécution, ni l’application des autres 
obligations prévues au présent contrat. 

 
79. Le présent contrat peut être signé en plusieurs exemplaires, chacun étant réputé 

constituer un original, mais tous les exemplaires seront considérés comme un seul et 
même contrat. 

 
80. Demeurent annexés au présent contrat pour en faire partie intégrante, après avoir été 

initialisés par les parties pour identification, les documents suivants, à savoir : 
 

ANNEXE 1 la résolution du conseil d’administration de l’Établissement ; 

ANNEXE 2 le cas échéant, la résolution du conseil d’administration de la Ressource ; 

ANNEXE 3 le certificat de reconnaissance de la ressource intermédiaire par l’Agence de la 

santé et des services sociaux de_____________________________________ ; 

ANNEXE 4 le cas échéant, le protocole de gestion des avoirs des usagers ; 

ANNEXE 5 le code d’éthique de l’Établissement ; 

ANNEXE 6 le cas échéant, les autres politiques, directives, règles ou normes de 

l’Établissement, dont la procédure pour le règlement des mésententes ; 

ANNEXE 7 les modalités et considérations financières ; 

ANNEXE 8 l’Instrument d’identification de l’intensité des services requis (fiche-synthèse). 

 

81. Les parties déclarent avoir lu et convenu librement de chacune des clauses du présent 
contrat et avoir eu l’occasion de consulter leur conseiller juridique respectif. Elles 
déclarent donc, par leur signature, accepter chacune des dispositions du présent contrat 
et en accepter toutes les clauses.  

 

 

SIGNATURES 

 

FAIT ET SIGNÉ en deux (2) exemplaires à _____________________________________, 

province de Québec, le _______________ jour du mois de _____________________________ 

de l’an deux mille _______________ (20___). 

 

Pour l’Établissement : 

 

 ______________________________________________________________________________  

 

 ______________________________________________________________________________  

 
Pour la Ressource intermédiaire : 

 

 ______________________________________________________________________________  

 

 ______________________________________________________________________________  
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ANNEXES AU CONTRAT 
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À être fournie par l’Établissement. 

 

ANNEXE 1 

RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’ÉTABLISSEMENT 
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ANNEXE 2 

RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 

RESSOURCE  
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CERTIFICAT DE RECONNAISSANCE D’UNE RESSOURCE INTERMÉDIAIRE 
(PERSONNE PHYSIQUE) 

 
 
 
 
 
 
 

Nom de madame :  _____________________________________________________  

Nom de monsieur :  ____________________________________________________   

Nom de la R.I. :  ___________________________________________________  

Adresse :  ___________________________________________________  

  ___________________________________________________  

Code postal :  ___________________________________________________  

 
 
 

 

Ayant fait l’étude de la demande de reconnaissance pour une ressource intermédiaire soumise par 

l’Établissement et considérant que le(s) postulant(s) réponde(nt) aux critères de reconnaissance tels 

que déterminés par l’Agence de la santé et des services sociaux de __________________________ 

Celle-ci reconnaît : 

 

Mme : _________________________________         M. _________________________________ 

à titre de : RESSOURCE INTERMÉDIAIRE   

pour la clientèle :  ________________________________________________________________  

avec une capacité d’accueil de _______ places. 

 

Fait à :   _______________________________   ______________________  
 Ville  Date 
 
Par :   _____________________________________________________________________  
 Représentant de l’Agence 

 

ANNEXE 3 

IDENTIFICATION DES REQUÉRANTS 

RECONNAISSANCE 

Région 
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CERTIFICAT DE RECONNAISSANCE D’UNE RESSOURCE INTERMÉDIAIRE 
(PERSONNE MORALE) 

 
 
 
 
 
 

Nom de l’organisme : __________________________________________________  ___  

Nom du représentant de l’organisme : _____________________________________   

Nom de la R.I. :  __________________________________________________  

Adresse :  __________________________________________________  

  __________________________________________________  

Code postal :  __________________________________________________  

 
 
 

 

Ayant fait l’étude de la demande de reconnaissance pour une ressource intermédiaire soumise par 

l’Établissement et considérant que le(s) postulant(s) réponde(nt) aux critères de reconnaissance tels 

que déterminés par l’Agence de la santé et des services sociaux ___________________________  

Celle-ci reconnaît : 

 

Nom de la personne morale : _______________________________________________________ 

à titre de : RESSOURCE INTERMÉDIAIRE   

pour la clientèle : ________________________________________________________________ 

avec une capacité d’accueil de _____ places. 

 

Fait à :   _______________________________   ______________________  
 Ville  Date 
 
Par :   _____________________________________________________________________  
 Représentant de l’Agence 

 

ANNEXE 3 

IDENTIFICATION DES REQUÉRANTS 

RECONNAISSANCE 

Région 
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À être fourni par l’Établissement. 

ANNEXE 4 

PROTOCOLE DE GESTION DES AVOIRS  

DES USAGERS  
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À être fourni par l’Établissement. 
 

ANNEXE 5 

CODE D’ÉTHIQUE DE L’ÉTABLISSEMENT 
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4 Procédure pour le règlement des mésententes survenant entre une ressource intermédiaire 

et un établissement gestionnaire, à être fournie par l’Établissement. 
 
4 Autres documents à être fournis par l’Établissement. 

 
 
 

ANNEXE 6 

POLITIQUES, DIRECTIVES, RÈGLES OU NORMES 

DE L’ÉTABLISSEMENT 
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Les modalités générales et particulières de paiement des frais de séjour des usagers 
dans une Ressource intermédiaire sont celles définies conformément aux dispositions 
de la L.S.S.S.S. 
 
 
I-  MODALITÉS GÉNÉRALES DE RÉTRIBUTION À LA RESSOURCE INTERMÉDIAIRE 

POUR LA PRESTATION DE SERVICES 
 

La Ressource intermédiaire reçoit une rétribution quotidienne pour ses services selon une 
échelle de taux déterminée par le ministre de la Santé et des Services sociaux. Cette 
tarification compte quinze (15) niveaux de taux.  
 
Ces niveaux sont déterminés par le pointage obtenu suite à l’application de l’outil appelé 
“ Instrument d’identification de l’intensité des services requis de la ressource 
intermédiaire ”.  (ANNEXE 8) 
 
 
 
 

Rétribution quotidienne en vigueur pour chacun des 
niveaux en ressource intermédiaire au 1er janvier 2006 

 

NIVEAUX 
DE SERVICES 

POINTAGE MONTANT/JOUR 

I 

  15-64 9,50 $ (1) 

  65-89 18,52 $ (1) 

II 

  90-96 25,64 $ 

  97-103 31,14 $ 

 104-109 36,68 $ 

III 

 110-115 44,60 $ 

 116-121 50,81 $ 

 122-127 57,42 $ 

IV 

 128-133 64,40 $ 

 134-139 71,77 $ 

 140-142 77,55 $ 

V 

 143-148 82,88 $ 

 149-154 89,97 $ 

 155-160 97,37 $ 

 161-165 104,39 $ 

 
NOTE 1 : Les ressources qui offriront le gîte et couvert recevront 

minimalement une rétribution quotidienne de 25,22 $, soit le 
taux de base payable à une ressource de type familial pour les 
mêmes items, sujet à indexation. 

 
 

 

ANNEXE 7 

MODALITÉS ET CONSIDÉRATIONS FINANCIÈRES  
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II-  RÉTRIBUTIONS SPÉCIALES POUR LES RESSOURCES INTERMÉDIAIRES 
 
 1. Concernant les situations d’absence temporaire 
 

Lorsqu’une place est inoccupée en raison de l’absence de l’usager, peu importe le 
motif, cette place est compensée à 100 %, tant et aussi longtemps que 
l’Établissement juge nécessaire de la réserver pour l’usager nommément désigné. 
 

2. Concernant les placements répit et de dépannage 
 

Lorsqu’il s’agit d’une situation de dépannage, la classification des services ne peut 
être réalisée, un montant équivalant à la médiane des taux, tel qu’établi dans 
l’échelle de rétribution adoptée, soit 57,42 $ est versé. 
 

3. Concernant la situation où une Ressource “ propriétaire-dispensateur des 
services ” se retrouve dans l’incapacité d’assurer la dispensation des 
services à la suite d’une agression d’un usager et qu’il y a eu 
relocalisation de ce dernier. 

 
L’Établissement verse à la Ressource toutes les rétributions qui lui étaient versées 
au moment de cette agression pour une période ne devant pas excéder 90 jours. 
 

4. Concernant le remboursement de dépenses de transport, gardiennage ou 
visant à répondre à un besoin de l’usager 
   
La dépense doit avoir été préalablement autorisée par l’Établissement et elle est 
remboursée selon les modalités suivantes : 
 
ü Lorsque la dépense découle de l’application d’une mesure au plan d’intervention 

de l’usager, conformément à la demande de l’Établissement, ou si elle est 
requise par la situation de l’usager (ex. : urgence clinique). 

ü Lorsqu’une ressource doit recourir aux services d’une aide extérieure pour 
s’occuper des usagers demeurant à la ressource lorsqu’elle accompagne un 
usager pour des fins médicales (plans d’intervention). 

ü Les dépenses relatives au transport des usagers sont remboursées aux 
ressources selon les règles relatives aux frais de déplacement des 
fonctionnaires. 

 
5. Concernant les places inoccupées 
 

A) Places garanties. Depuis l’entrée en vigueur de cette mesure, le 1er avril 2006, 
la ressource est garantie de recevoir un montant équivalent à 90 % des rétributions 
annuelles (selon l’échelle) qui auraient été versées à la ressource, si la totalité des 
places reconnues était occupée. 
 
B) Départ définitif. À la suite du départ définitif d’un usager en placement 
régulier, la place est rétribuée à 100 %, tant que la place est disponible et que 
l’usager n’a pas été remplacé, et ce, pour un délai maximal de 30 jours. 
  

6. Concernant la réévaluation à la suite d’un changement de la condition de 
l’usager 

 
L’Établissement doit, dans les 30 jours suivant la réception de la demande écrite de 
la ressource, effectuer la réévaluation des besoins d’un usager qui présente des 
changements significatifs de sa condition et dont fait état la demande de la 
ressource. 
 
Le paiement selon la réévaluation est fait : 
 
- à partir de la date de la réévaluation ou 
- à partir du 30e jour suivant la réception de la demande écrite et justifiée de la 

réévaluation, dans le cas où la réévaluation n’aurait pas été effectuée dans le 
délai prescrit. 
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INSTRUMENT D’IDENTIFICATION DE L’INTENSITÉ DES SERVICES 
REQUIS DE LA RESSOURCE INTERMÉDIAIRE 

 

PARTIE A - IDENTIFICATION DE OU DES USAGERS ET DE L’ÉTABLISSEMENT 

1. Nom et prénom de l’usager : __________________________ ou profil type : _________________ 

1.1 Date de naissance :  _____/_____/_____   ou âge : _________ 1.2 Sexe ______________  

1.3 Problématique : 1.3.1 Principale :     __________ 1.3.2 Associées :   _____  _____  _____ 

2. Responsable de l’identification de l’intensité des services requis par l’usager et assumés par 
la ressource : 

2.1 Établissement ___________________________  2.2 Code :  ________________________ 

2.3 Intervenant     ___________________________  2.4 No de dossier : _________________ 

 

PARTIE B - IDENTIFICATION DE L’INTENSITÉ DES SERVICES DE SOUTIEN OU D’ASSISTANCE 
REQUIS PAR L’USAGER ET ASSUMÉS PAR LA RESSOURCE 

Caractéristiques de l’usager et de l’intervention   

Services de base Dimension de la 

personne 

Caractéristiques de 

l’usager 

Caractéristiques de 

l’intervention 
 

(C.1) 
État 

(C.2) 

Fonct. 

(C.3) 

Nature 

(C.4) 

Expertise 

(C.5) 
 

Services Cote 

3.1 Physique      3.10 Services d’alimentation  

3.1.1 Alimentation X 
      

3.1.2 Habillement 
X     

3.11 Services de buanderie  

3.1.3 Hygiène X       

3.1.4 Élimination X     3.12 Services d’entretien  

3.1.5 Mobilité X       

3.2 Cognitive      3.13 Présence d’une personne  

3.3 Affective        

3.4  Comportementale 
     3.14 Présence éveillée la nuit  

3.5 Relationnelle        

3.6 TOTAL      
3.15 Présence d’une 2e 

personne 
 

3.7  Maximum 

autorisé 

25 30 20 35  
3.16 (Somme de 3.10 à 3.15)  

3.8  Pointage 
admissible 

       
 

TOTAL (L.3.8  C.2+C.3+C.4+C.5) 

Reportez à la ligne 3.17 

 

 
Reportez le total de 3.16 

à la ligne 3.17 

 

 

 

ANNEXE 8 

 



 

Contrat entre un établissement et une ressource intermédiaire (10 usagers et plus) - 2006 (Annexe 8) 29 

 

CLASSIFICATION DES SERVICES 

 
3.17 Caractéristiques de l’usager et de l’intervention (L.3.9) ______  + Services de base (L.3.16) 

_________  =  ____________ 
 
3.18 Niveau de service : _________________ 3.19 Type d’organisation résidentiel :  ______________ 
 

PARTIE C - IDENTIFICATION DE LA RESSOURCE 

4.1 Nom de la ressource  ____________________________________________________________________  

4.2 Nom du responsable  ____________________________________________________________________  

4.3 Adresse  ______________________________________________________________________________  

4.4 No de téléphone :  ______________________________________________________________________  

4.5 Rétribution garantie : ___________________ par jour 

4.6 Programme clientèle ou champ d’activités visé :   _____________________________________________  

 

Signature : ____________________________ __ Date : ____________   /   ____________   /   ____________ 
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(Projet  de lettre d’entente, à utiliser sur une base facultative) 

 

LETTRE D’ENTENTE POUR UNE RESSOURCE INTERMÉDIAIRE AYANT 

DES PLACES EN RI ET DES PLACES OFFERTES EN CONTRAT PRIVÉ 

 

 

 

Dans le cadre du présent contrat, les parties conviennent de ce qui suit : 

 

 

Á la présente lettre d’entente fait partie intégrante du présent contrat ; 

Á la Ressource intermédiaire est reconnue pour _____ places ; 

Á la Ressource intermédiaire s’engage à consulter l’Établissement avant d’héberger des 

personnes par contrat privé ; 

Á l’Établissement et la Ressource intermédiaire s’engagent à s’informer rapidement des 

inconvénients vécus par les usagers de la présence de telles personnes ; 

Á Les parties conviennent d’un mode de résolution des litiges, s’il y a lieu. 

 

 

Fait et signé à _____________________________   le  __________________________________ 

 

 

Pour l’Établissement :  _____________________________________________________________  

 

 

Pour la Ressource intermédiaire :  ____________________________________________________  
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Aux fins de l’application de l’arrêté ministériel 2000-017 « Classification des services  requis par 
la ressources intermédiaires », plus particulièrement pour la rétribution des ressources 

intermédiaires, 
 
 
je (nous),  _____________________________________________________________________ 

 NOM DE LA RESSOURCE 
 
 
autorise l’Établissement public suivant :  _____________________________________________ 

     NOM DE L’ÉTABLISSEMENT 
 
 
à transmettre à un autre Établissement public :  _______________________________________  

      ÉTABLISSEMENT RESPONSABLE DU SIRTF 
 
 
ou au MSSS et ses mandataires, tous les renseignements inscrits au « Contrat entre un 
établissement et une ressource intermédiaire », ainsi que les renseignements nécessaires à la 
rétribution de la ressource.  
 
 
 
 
_______________________________________ 

SIGNATURE DE LA RESSOURCE INTERMÉDIAIRE 
 
 
 
_______________________________________ 

DATE 
 
 
 
 
 
 
NOTE : Ce consentement est requis dans le cadre de l’application de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 
(L.R.Q. c. A-2.1) 

 


